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ARTISTES - AUTEURS 
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POUR NOUS CONTACTER

RÉFÉRENCES
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A LIMOGES, le 15 Avril 2020

 Tél : 0806 804 208 (prix d'un appel local)

MR   CHANG HO
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Numéro de compte : 748000007201013179 

Siret : 882205073 00019

NNI  : 1600599239005 46

Activité : Artiste-Auteur

Date d'affiliation : 03/03/2020

Monsieur,

Suite aux informations transmises à nos services lors de votre déclaration de début d'activité, votre
immatriculation au régime des Artistes-Auteurs a bien été traitée et votre numéro de compte au titre
de cette activité est le suivant :

Ce document vaut dispense de précompte jusqu'au 31/12/2022.
Vous pouvez transmettre ce document à votre diffuseur pour être dispensé de précompte.

En cas de non-fourniture, votre diffuseur est dans l'obligation de vous précompter et vous
délivrer une attestation sociale selon l'arrêté du 22 février 2019 modifiant l'arrêté du 19 avril
1995.

Pour faciliter vos démarches et vous accompagner dans les différentes obligations envers l'Urssaf,
nous vous invitons à consulter le site www.artistes-auteurs.urssaf.fr.
Tous les services en ligne du réseau sont sécurisés et gratuits.

Votre numéro de cotisant est à mentionner dans toute correspondance avec l'organisme.
Mes collaborateurs se tiennent à votre disposition pour tout renseignement complémentaire.

Veuillez agréer l'expression de mes salutations distinguées.

La Direction 

Objet : Certificat d'immatriculation


